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Monsieur le Président, 

Ma délégation souscrit aux déclarations faites par l’Indonésie 
au nom du Mouvement des pays non-alignés et par le Nigéria au 
nom du Groupe des Etats D’Afrique et se réjouit de prendre part à 
ce débat thématique qui focalise, à juste raison, l’attention de la 
communauté internationale sur les risques liés à la concurrence et 
aux tensions croissantes dans le domaine des armes nucléaires. 

Cette situation est d’autant plus critique que les instances de 
désarmement nucléaire sont dans une léthargie chronique, dont la 
dernière illustration est l’incapacité de la Xe Conférence d’examen 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) à 
parvenir à un document final consensuel. 

Monsieur le Président, 

Cet échec doit nous pousser à davantage de prise de 
conscience et d’efforts pour avancer positivement dans la 
réalisation de notre objectif commun d’élimination complète, 
irréversible et vérifiable des armes nucléaires ; seule option pour 
prémunir le monde contre la dévastation et la misère pouvant 
résulter de l'utilisation de ces armes inhumaines. 

Dans ce cadre, nous saluons l'entrée en vigueur du Traité sur 
l'interdiction des armes nucléaires, le 22 janvier 2021, et la tenue 
de sa première réunion des Etats parties, du 21 au 23 juin 2022, 
qui a adopté une déclaration et un plan d'action. Ce traité renforce 
le pilier « désarmement nucléaire » du TNP et mérite le soutien de 
toute la communauté internationale. 

Mais c’est aux Etats dotés d’armes nucléaires qu’il incombe, 
avant tout, de s’entendre sur un programme irréversible, 
vérifiable et plus ambitieux d’élimination de leurs arsenaux. 

Il importe aussi de garder à l’esprit que la réalisation d’un tel 
programme ne saurait être viable si, en plus des puissances 
nucléaires existants, d'autres pays ambitionnent de se doter de 
l'arme nucléaire. Car, faut-il le rappeler, le désarmement et la 
non-prolifération nucléaires sont deux objectifs d’égale 
importance et interdépendants. 

Sous ce rapport, l’Agence internationale de l’Energie atomique 
(AIEA) a un rôle de premier plan à jouer pour l’adoption de 
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mesures efficientes propres à enrayer la prolifération verticale et 
horizontale des armes nucléaires. Sa légitimité, son autorité et ses 
capacités d’action doivent donc d’être renforcées. 

En attendant, un instrument universel, inconditionnel, non 
discriminatoire et juridiquement contraignant visant à garantir 
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la 
menace d'emploi de ces armes doit être conclu, en toute priorité. 

En outre, l’universalisation des zones dénucléarisées figure 
parmi les urgences, en ce qu’elle constitue une étape importante 
vers l’instauration d’un monde exempt d’armes nucléaires et 
renforce la paix et la sécurité mondiales et régionales. 

C’est pour cette raison que ma délégation réitère son 
attachement au Traité de Pelindaba, qui réaffirme le statut de 
l’Afrique en tant que zone exempte d'armes nucléaires. Dans le 
même ordre d’idées, nous renouvelons notre appel en faveur de 
la création d’une zone exempte d’armes nucléaires et d’autres 
armes de destruction massive au Moyen-Orient et invitons tous les 
pays concernés à participer activement et de bonne foi à la 
troisième session de la Conférence relative à cette question. 

Par ailleurs, débarrasser le monde du fléau des armes 
nucléaires exige l’interdiction complète des essais nucléaires tel 
que préconisé par le Traité sur l’interdiction complète des essais 
nucléaires, la conclusion d’un instrument universel interdisant la 
production de matières fissiles à des fins d’armement nucléaire, la 
prise en considération des conséquences humanitaires de l’emploi 
des armes nucléaires ainsi que la promotion du nucléaire civil. 

Spécifiquement à ce dernier aspect, les mesures de non-
prolifération ne devraient pas porter atteinte au droit inaliénable 
de tous les Etats d'acquérir, de transférer et d’utiliser des 
matières, équipements et technologies nucléaires à des fins de 
développement. A ce propos, la mise en œuvre du programme de 
coopération technique de l'AIEA doit être poursuivie et renforcée. 

Monsieur le Président, 

Dans l’attente de progrès significatifs dans ces domaines, nous 
invitons les Etats à faire preuve d’une grande diplomatie et d’un 
plus grand sens de la responsabilité pour préserver les acquis 
obtenus, notamment dans le cadre du Plan d’action global 
commun sur le nucléaire iranien, des accords sur la limitation des 
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armements stratégiques offensifs en Europe et du processus de 
dénucléarisation de la Péninsule coréenne. 

De même, une volonté politique forte et un engagement plus 
conséquent de tous les Etats membres doivent être de mise pour 
assurer la réussite du prochain cycle d'examen du TNP. 

Je vous remercie. 


